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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 7 AVRIL 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

ARRAS -  Vente au profit de la 

Direction politique clients et solidarités
Rapporteur : Mme PACHECO Isabelle

Pas-de-Calais habitat est propriétaire d’un bien immobilier situé à Arras, 16 rue des
Capucins, en date du 1er Octobre 1993.

Par délibération du Conseil d’administration du 15 octobre 2021, Pas-de-Calais habitat
a décidé le changement d’usage de ce bien en bien immobilier à usage professionnel et
a décidé sa mise en vente au prix minimum de 500 000 euros.

ANNEXE 1

Par  délibération  du  Conseil  d’administration  du  19  novembre  2021,  Pas-de-Calais
habitat a décidé la désaffectation et le déclassement de ce bien.

Par arrêté préfectoral en date du 15 mars 2023, Pas-de-Calais habitat est autorisé à
procéder  au  changement  d’usage  de  ce  bien  afin  de  permettre  sa  cession  et  sa
reconversion exclusivement en locaux professionnels ou commerciaux.

ANNEXE 2



La Société  a fait part de son intérêt pour l’acquisition de ce bien et a formulé
une offre en ce sens jointe en annexe.

À la demande de l’étude de  notaire en charge de la vente
du bien,  nous a sollicités afin de représenter la  délibération de fixation du prix de
vente. Celle-ci ayant été validée avant la désaffectation et le déclassement du bien, la
chronologie du processus de vente n’est pas respectée et doit être revue.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 décident la  vente  du  bien  immobilier destiné  à  un  usage  professionnel ou
commercial sis  à Arras au profit  moyennant un
prix minimum de 500 000 euros.

 autorisent l’acquéreur à se substituer toute société dans les mêmes conditions, 

 autorisent le  Directeur  Général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tout
document relatif à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité





 
 

Cet ensemble immobilier, à usage de logement-foyer, est libre d’occupation depuis le 
19 Mai 2021, date du départ de l’association France Terre d’Asile. 
 

II – CHANGEMENT D’USAGE 
 
Au regard de sa surface, de la disposition des pièces et donc de son usage potentiel en 
local à usage professionnel, de sa situation favorable (centre-ville d’Arras) et du coût 
de restructuration en logement, il semble que cet immeuble puisse être vendu plus 
facilement en tant que bien immobilier destiné à un usage professionnel. 

Pour permettre la mise en vente de ce bien en usage professionnel, il est donc 
nécessaire de faire un changement d’usage.  
 
III - MISE EN VENTE 

 
Consulté le 15 juillet 2021, Maître Baillet, notaire à ARRAS, a évalué la valeur vénale de 
cet ensemble immobilier à 500 000 euros par document en date du 30 juillet 2021 
(Annexe n°3). 
 
Au 31 décembre 2021, la valeur nette comptable du logement sera de 20 262.86 euros 

et le capital restant dû sera de 146 437.41 euros. 

 
IV - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article 
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4 °, 208 6° et 
210 E dudit code. 
Pour ses déclarations, Pas de Calais habitat est immatriculé auprès de la direction des 
grandes entreprises (DGE) 6,8 Rue Courtois à Pantin (93505). 
 

 
***** 

 
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Conseil 

d’administration : 

 
 décident le changement d’usage du bien situé à Arras 

cadastré section AC numéro 290, en bien immobilier destiné à un usage 

professionnel, 

 

 décident la mise en vente du bien immobilier destiné à un usage professionnel, 

moyennant un prix minimum de 500 000 euros. 

 

 autorisent le Directeur Général, ou toute personne habilitée, à signer tout 
document relatif à cette affaire. 

 
Décision adoptée à l’unanimité. 
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Annexe n° 2 
 
 

 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
  









 
 

Annexe n°4 

 

 

 










